
 
 
 
 
 
 
 
CPR – News 02 – 2012  
Œuvre de prévoyance Employé 
 
 
 
Introduction 
Les absences dues à l’accident d’Annina Buck, Gérante de la Caisse de prévoyance Ramo-
neur, ont provoqué quelques retards sur le plan administratif. La clôture des comptes an-
nuels 2011 n’a pu être approuvée qu’au mois d’août 2012. Le Conseil de fondation tenait à 
ce que ces travaux soient exécutés comme de coutume, d’une manière correcte. Cette exac-
titude a été confirmée par l’organe de contrôle, lors de sa révision annuelle. 
 
Les absences de Mme Buck ont également causé du retard dans les affaires courantes. Le 
Conseil de fondation vous remercie d’avoir fait preuve de compréhension et de patience. Il 
remercie de même l’équipe du secrétariat de l’ASMR pour son aimable soutien dans le ser-
vice téléphonique.  
 
Cette phase étant derrière nous, nous nous réjouissons de pouvoir vous remettre sous ce pli, 
la 1ère comptabilité d’exercice après la fusion de la Caisse de prévoyance Ramoneur. Vous 
trouverez pour cet exercice trois comptabilités, l’une, globale, concernant la fondation et une 
pour chaque œuvre de prévoyance. Comme chaque œuvre de prévoyance assume elle-
même ses risques et ses chances de succès, la comptabilité globale a été réduite à son 
strict minimum. Il en va de même pour le rapport comptable. 
 
 
Rapport annuel 2011  
 
Fondation globale 
La Caisse de prévoyance Ramoneur dispose d’une fortune globale de CHF 136‘928‘617.84; 
le déficit global se monte à CHF 5‘098‘744.54; la perte globale à assumer pour l’année 2011 
s’élève à CHF 1‘303‘934.71 (après dissolution des réserves de fluctuation de valeurs).  
 
Au 31 décembre 2011, le Conseil de fondation et les commissions se composent comme 
suit : 
 
Conseil de fondation 
Albert Germann, Bienne Président Représentant des employés, unia 
Rudolf Bachmann, Olten Vice-président Représentant des employeurs, ASMR 
Kilian Jegen, Baden Conseil de 

fondation 
Représentant des employeurs, ASMR 

Franz Lüthi, Olten Conseil de 
fondation 

Représentant des employés, ASOR 

André Obrist, Neuchâtel Conseil de 
fondation 

Représentant des employeurs, ASMR 

Rudolf Perreten, Hendschiken Conseil de 
fondation 

Représentant des employés, ASOR 

Guido Röthlisberger, Coldrerio Conseil de 
fondation 

Représentant des employeurs, ASMR 

Thomas Zimmerli, Aarau Conseil de 
fondation 

Représentant des employés, unia 
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Commission de prévoyance Employés 
Albert Germann, Bienne Président Représentant des employés, unia 
Rudolf Bachmann, Olten Vice-président Représentant des employeurs, ASMR 
Rudolf Perreten, Hendschiken Conseil de 

fondation 
Représentant des employés, ASOR 

Guido Röthlisberger, Coldrerio Conseil de 
fondation 

Représentant des employeurs, ASMR 

 
Commission de prévoyance Indépendant 
Rudolf Bachmann, Olten Président Représentant des employeurs, ASMR 
Hans-Peter Dössegger, Seon Membre-

COPR  
Représentant des employeurs, ASMR 

Kilian Jegen, Baden Conseil de 
fondation 

Représentant des employeurs, ASMR 

André Obrist, Neuchâtel Conseil de 
fondation 

Représentant des employeurs, ASMR 

 
Commission de placements 
Rudolf Bachmann, Olten Präsident Représentant des employeurs, ASMR 
Albert Germann, Bienne Conseil de 

fondation 
Représentant des employés, unia 

Kilian Jegen, Baden Conseil de 
fondation 

Représentant des employeurs, ASMR 

Guido Röthlisberger, Coldrerio Conseil de 
fondation 

Représentant des employeurs, ASMR 

 
Commission immobilière 
Kilian Jegen, Baden Conseil de 

fondation 
Représentant des employeurs, ASMR 

Hans-Peter Dössegger, Seon Membre-
COPR 

Représentant des employeurs, ASMR 

Annina Buck, Aarau  Gérante 
 
Secrétariat 
Annina Buck  Gérante, Aarau 
Christine Jauner  Assistante, Aarau 
 
Organe de contrôle 
Fidartis Revisions AG Peter Marck Zurich 
 
Expert en prévoyance professionnelle 
Pascal Renaud  AON Hewitt SA, Zurich 
 
 
Œuvre de prévoyance Employé 
 
Comptabilité d’exercice 2011 
Voici un court aperçu de la comptabilité d’exercice 2011 de l’Œuvre de prévoyance Employé.  
Les montants sont indiqués en milliers de francs suisses. Les chiffres 2010 proviennent des 
comptes 2010 de la Caisse de prévoyance en faveur du personnel dans la profession de 
ramoneur. 
 
Actif au 31 décembre 2011 avec année précédente 31.12.2011 31.12.2010 
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Liquidité et créances 3‘377 4‘896 
Compte de régularisation actif 237 236 
Obligations 32’287 30’639 
Hypothèques 0 0 
Actions 21‘748 20‘385 
Placements alternatifs 0 409 
Immobiliers 23‘149 20‘120 
Total de l’actif 80‘798 76‘685 
 
 
Passif au 31 décembre 2011 avec année précédente 

31.12.2011 31.12.2010 

   
Dettes 3‘395 3‘030 
Compte de régularisation passif 34 13 
Réserve de cotisations de l’employeur 59 52 
Provisions non techniques 0 15 
Capitaux de prévoyance et provisions techniques 80‘901 77‘253 
Réserves de fluctuation de valeurs 0 0 
Excédent de dépenses / fonds libres -3‘591 -3‘795 
Total du passif 80‘798 76‘685 
 
 
Compte d’exploitation 2011  
 
Partie assurance 2011 avec année précédente 2011 2010 
   
Cotisations ordinaires, apports, allocations fonds de 
garantie 

7‘255 6‘904 

Prestations d’entrée 2‘096 1‘604 
Prestations réglementaires -1‘410 -1‘437 
Prestations de sortie -4‘323 -3‘543 
Constitution de capitaux de prévoyance et provisions 
techniques 

-3‘221 -2‘816 

Produit de prestations d’assurance 80 6 
Charge d’assurance (réassurance) -1‘359 -1‘372 
Résultat net Partie assurance -882 -654 
 
Le degré de couverture se montait au 31.12.2011 à 95,60% (année précédente 95,10%). 
 
 
Partie du capital immobilisé 2011 avec année précé-
dente 

2011 2010 

   
Performance des titres -1.25% 0.50% 
Rendement net sur immobiliers (placement direct)   
(sans adaptation de l’estimation) 4.50% 4.80% 
   
Résultat net des placements de capital immobilisé 1‘330 1‘028 
Performance de la fortune globale 1.69% 1.37% 
 
 
Charges administratives 2011 avec année précédente 2011 2010 
   
Charges de personnel et charges sociales 111 108 
Indemnisations du conseil de fondation 17 18 
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Formation continue du conseil de fondation 6 9 
Charges publicitaires et de marketing 4 0 
Coûts de la fusion 11 29 
Location, infrastructure, informatique 44 31 
Nouveau server, nouveau programme informatique 0 102 
Révision, expert, conseil 49 43 
Imprimés, abonnements, fournitures de bureau, tra-
ductions, etc. 

30 24 

Frais d’administration 274 364 
 
Pour 1037 assurés actifs et 130 rentiers, les frais d’administration par tête se montent à CHF 
234,50 (année précédente CHF 311,50) ; les charges de gestion de fortune ne sont pas 
comprises dans ce montant. 
 
Résultat annuel avant la constitution de réserves de 
fluctuation de valeurs 

204 -22 

Dissolution / constitution de réserves de fluctuation de 
valeurs 

0 0 

Réduction déficit année précédente 204 -22 
Excédent de dépenses 0 0 
 
 
Réserves de fluctuation de valeurs 2011 avec année 
précédente 

2011 2010 

   
Etat des réserves de fluctuation de valeurs au 1.1. 0 0 
Dissolution / constitution de réserves de fluctuation de 
valeurs 

0 0 

Etat des réserves de fluctuation de valeurs au 31.12. 0 0 
Déficit de réserves -12’138 -11’280 
Valeur cible 12‘138 11‘280 
 
Comme il n’existe pas de réserves de fluctuation de valeurs (=RFV), l’Œuvre de prévoyance 
Employé présente une capacité de risque limitée. 
Tout gain éventuel sera attribué aux réserves de fluctuation de valeurs et au découvert jus-
qu’à ce que les RFV seront entièrement constituées et le découvert comblé. Ce n’est 
qu’ensuite que nous pourrons disposer de fonds libres par exemple pour améliorer les pres-
tations, les notifications, ou autres.  
 
C’est avec satisfaction que l’ensemble du conseil de fondation a pris connaissance de la 
clôture de l’exercice comptable de l’Œuvre de prévoyance Employé. Un résultat positif a pu 
être atteint dans ce contexte économique difficile, grâce à une stratégie de placements pru-
dente, réduisant les risques et grâce à une nouvelle estimation de l’immobilier par une éva-
luation neutre de nos propres immeubles. Malgré une légère augmentation du degré de cou-
verture, l’œuvre de prévoyance présente encore un découvert, ce qui veut dire que les me-
sures d'assainissement doivent être reconduites pour l'année commerciale 2012. L’évolution 
positive des marchés financiers au 1er semestre 2012 permet d’espérer un renforcement du 
bilan pour l’année en cours. 
 
Au 31 décembre 2011, 323 employeurs (337 l’année précédente) avaient assuré la pré-
voyance professionnelle de leurs employés à l’œuvre de prévoyance Employé. Elle comptait 
au 31 décembre 2011, 1037 assurés actifs (1043 l’année précédente). L’âge moyen des 
assurés actifs pleinement assurés a passé de 41,6 à 41,8 ans. 130 personnes (l’an passé 
124) bénéficiaient de prestations de rente au 31 décembre 2011. 
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Si vous souhaitez obtenir une comptabilité d’exercice détaillée ou le rapport de ges-
tion du président de la Caisse de prévoyance Ramoneur, vous pouvez les télécharger 
sur notre page d'accueil ou les commander à notre secrétariat en version papier. 
 
 
Règlement sur la liquidation partielle 
Par sa décision du 19 avril 2012, l'Office fédéral des assurances sociales, OFAS, a approuvé 
ledit règlement qui est entré en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2011. 
Ce règlement peut être téléchargé sur notre site (www.pkkaminfeger.ch) ou commandé à 
notre secrétariat. 
 
 
Changement de l’autorité de surveillance 
Jusqu’à la mi-mai, la Caisse de prévoyance Ramoneur était assujettie à l’OFAS. Dans le 
cadre de la réforme structurelle de la LPP, l’assujettissement des institutions de prévoyance 
actives sur l’ensemble du territoire suisse est soumis à une nouvelle réglementation. Elles ne 
sont plus contrôlées par l’OFAS mais par l’autorité de surveillance de la prévoyance profes-
sionnelle qui a son siège dans le canton de l’institution de prévoyance. Dès lors, la Caisse de 
prévoyance Ramoneur est assujettie, depuis la mi-mai à la Fondation de surveillance LPP 
Argovie, Bleichenmattstrasse 7,5001 Aarau. 
 
 
Personnel du secrétariat 
Comme vous l’avez certes remarqué, il y eut au début de l’année un changement de per-
sonnel au secrétariat de la Caisse de prévoyance. Madame Christine Jauner a résilié son 
contrat de travail pour le 31 janvier 2012. Nous la remercions pour son engagement et ses 
prestations en faveur de la Caisse de prévoyance Ramoneur. En effet, elle a fourni un pré-
cieux travail « en coulisses » dans le contexte de la fusion. Nous souhaitons à Madame  
Jauner nos vœux les meilleurs pour son avenir professionnel et privé. 
A partir du 1er février 2012, Annina Buck a pu compter sur le soutien de Milena Bachmann. 
Madame Bachmann suit une formation en cours d'emploi, en vue d’obtenir le diplôme de 
commerce. Par son stage pratique dans nos bureaux, elle entre en contact direct avec la vie 
professionnelle.  
 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question éventuelle, nous 
sommes là pour vous !!! 
 
Vos possibilités de contact avec le secrétariat de la Caisse de prévoyance Ramoneur : 
Par Poste ASMR, Renggerstrasse 44, Aarau 
Par téléphone 062 834 76 61 
Par fax 062 834 76 62 
Par e-mail pensionskasse@kaminfeger.ch 
Page d’accueil  www.pkkaminfeger.ch 
Personnel Prière de prendre rendez-vous au secrétariat 
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